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Prairies naturelles Bandes faune

Promotion et encadrement des Méthodes 
Agro-Environnementales et Climatiques

TournièresAvis d’expert

NATAGRIWAL     Vous conseiller, c’est notre nature



Encadrement des subventions à la 
restauration écologique

Restauration d’un étang

Restauration d’une pelouse calcaire
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Une cellule d’appui scientifique

Essais 
expérimentaux

Suivis 
scientifiques
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Gestion raisonnée des antiparasitaires

Les prairies de haute valeur biologique

Bon produit, au bon moment, avec le bon dosage
Eviter les molécules toxiques et les substances à large spectre

Pas de traitement systématique
Rotation du pâturage



Mission complémentaire  : cellule d’appui à la plantation

NATAGRIWAL     Vous conseiller, c’est notre nature

Subsides à la plantation haies et vergers

Financé par le programme opérationnel Yes We Plant ! 
du gouvernement wallon

• plantations@natagriwal.be

• 0493 33 15 89

• http://biodiversite.wallonie.be/fr/
subventions-a-la-plantation.html



Programme MAEC 
2023-2027



La biodiversité nous rend de nombreux services



Le programme agroenvironnemental

Définition des MAEC

Pratiques agricoles favorables à la protection de
l’environnement (biodiversité, eau, sol, climat), à la conservation
du patrimoine (animal ou végétal) et au maintien des paysages
en zones agricoles.

Rémunération pour un service environnemental

 Au-delà des bonnes pratiques agricoles usuelles

 Contrat volontaire de 5 ans entre l’agriculteur et la collectivité

 Aide financière (rémunération) pour compenser la perte 
de revenu et/ou l’effort de gestion supplémentaire

 Cahier des charges à respecter (dont carnet de champ)

Principe



Le programme agroenvironnemental

9 méthodes en 4 axes

Prairies 
naturelles

Tournières 
enherbées

Autonomie 
fourragère

Races locales 
menacées

Parcelles 
aménagées

Plan d’action 
agro-

environnemental

Prairies Cultures AnimauxApproche globale

Prairies de haute 
valeur 

biologique

Céréales sur 
pieds

Méthodes de base (MB)

Méthodes ciblées  (MC)

MAEC SolMéthode au résultat (MR)



Prairies

• Pâturage ou fauche entre le 16 juin et le 31 octobre.

• 5% de zone refuge en cas de fauche (zone refuge fixe sur l’année). 

• 2ème fauche : min. 6 semaines après la fauche précédente.

• Pâturage du regain : min. 3 semaines après la fauche 
précédente.

• Phytos et fertilisation minérale interdits (fertilisation organique 
suivant le PGDA).

• Concentrés et affouragement interdits lors du pâturage.

• Min. 100€ d’engagement sur la ferme (min. 0,45ha). 

• Engagements avant 2023 continuent jusqu’à terme, avec nouveau 
cahier des charges et nouveau montant. 

Prairie naturelle – MB2



Prairies

• Mesure ciblée nécessitant un avis d’expert de Natagriwal 
(31 décembre de l'année N-1).

• Gestion extensive définie suivant les objectifs de nature et des 
possibilités de gestion (fauche/pâturage). 

• Si fauche : 10% de zone refuge.

• Phytos et fertilisation interdits, sauf exception.

Prairie à haute valeur biologique



Une méthode pour la conservation 
des vergers haute-tige

Prairie à haute valeur biologique

Variante « pré-verger »



Variante cordons rivulaires 

• Prairie à haute valeur biologique : Engagement des 20 premiers mètres. Minimum 25 ares
• Fauche: pas de restriction en date, prévoir 10% non fauché
• Pâturage: pas d’affouragement (direct et indirect), pas de restriction de charge, pas
d’accès du bétail au cours d’eau ni au cordon rivulaire
• Pas de fertilisation ni de phyto
• Cordon rivulaire présent

http://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=0ahUKEwjjgq6fxq_QAhUJuhQKHYhvCQIQjRwIBw&url=http://life-bnip.be/fr/&psig=AFQjCNFKsJAFCohxpZT_l-4UybLpeK3gpA&ust=1479463790145870


Approches globales

• Charge de 0.6 à 1.8 UGB/ha (prairies - cultures fourragères -
arboriculture fruitière de haute tige de 50 à 250 arbres/ha)

• Calcul sur base annuelle (SANITRACE + équins notamment) 

• Ha primés = ha de prairies permanentes 

• Epandage de MO limitées aux déjections des animaux 
 pas d’importation d’engrais de ferme, sauf exception 
(bio et LS max. 0,6)

• Phyto interdits !!!

• 0,6 et 1,4 UGB/ha (prairie ou culture fourragère) : 60€/ha

• 0,6 et 1,8 UGB/ha (prairie ou culture fourragère) : 30€/ha

• Si <0,6 : aide réduite à la superficie nécessaire pour obtenir la 
charge minimale de 0,6 UGB/ha. 

• Compatible avec l'éco-régime "prairies permanentes"

Autonomie fourragère



Autonomie fourragère

• Attention, changement UGB (coefficients EUROSTATS)

Animal UGB

Bovins mâles de 2 ans et plus 1

Génisses de 2 ans et plus 0,8

Vaches laitières 1

Autres vaches de 2 ans et plus 0,8

Bovins de 1 an à 2 ans exclus 0,7

Bovins – de 1 an 0,4

Ovins ou caprins 0,1

Équidés 0,8

Cervidés et camélidés 0,2



• Objectif : améliorer le taux de carbone organique 
dans les sols , et par là la qualité du sol. 

• Approche au résultat.

• Accès exploitation : 

• Surface minimum en terres arables > 30%

• Eco-régime « couverture longue des sols » en 
1ère année

• Engagement min.90% des parcelles éligibles

• Accès parcelles 

• Terre arable non sensible à l’érosion

• Pas en prairie permanente au cours des 5 
dernières années

MAEC Sol – nouvelle méthode globale en culture 

Approche globale



Approches globales

MC10 – Plan d’action

• Diagnostic environnemental de l’exploitation

• Plus complexe à mettre en œuvre 

• Liste des actions à établir avec le conseiller

• Grille d’entrée à compléter pour fin avril à envoyer à 
Natagriwal. 

Plan d’action agro-environnemental



• MB5 – Tournières enherbées

• Bande de 10 à 20 m de large en bordure d’au moins une culture

• Gestion par fauche ou pâturage de moutons, entre le 16/07 et 

31/10, 2 mètres non exploités fixes annuellement. 

• Pas sur une parcelle qui était en prairie permanente au cours des 5 

années précédant l’engagement

• Mélange de graminées et légumineuses (min.3), ou maintien du 

couvert tournière ou parcelle aménagée

• Fertilisants et phytos interdits

• Pas d’accès au public

• Accès aux véhicules motorisés: pour l’entretien de la tournière, des 

ligneux, pour la réalisation des travaux agricoles adjacents si pas 

d’autres accès

• MB5+MB6+MC78 <25%

Cultures

Exemples de MAEC



Cultures

• MB 12 céréales laissées sur pieds

• Triticale (H ou P), épeautre (H ou P), froment (H ou P), ces 
céréales en mélange, ou mélange céréales – légumineuses 
(minimum 50% céréales)

• Laisser le bloc déclaré non récolté sur pied jusque fin février

• Pas sur une parcelle qui était en prairie permanente au cours 
des 5 années précédant l’engagement

• Engagement minimum 50 ares, maximum 10 ha ; variation 
annuelle possible de 20%

• Parcelle minimum 2 ares, maximum 1 ha

• Blocs distants de 100 mètres entre eux, et à minimum 50 m d’un 
bois (= superficie boisée de minimum 30 ares et > 10 m large)

• MB5+MB6+MC78 <25%

Céréales laissées du pied



Cultures

Anciens engagements MAEC 
« cultures extensives de céréales »
2 possibilités

- Poursuivre vers la nouvelle variante « céréales sur pied » 
(jusqu’au terme initialement prévu)

- Arrêter sans remboursement. 

Engagement possible dans d’autres éco-régimes (cultures 
favorables à l’environnement, réduction d’intrants). 

Evolution MAEC « Cultures extensive de céréales »?



Exemples de MAEC

Parcelle aménagée (MC7)

5 variantes

Antiérosive Butineurs Messicoles FaunePaysagère
(à fleurs des champs 
ou à fleurs des prés)



Cultures

• Mesure ciblée nécessitant un avis d’expert de Natagriwal 
(31 décembre de l'année N-1).

• Composition du couvert selon objectif environnemental
Conditions d’exploitation variables
Fertilisants et phytos interdits

• Pas à côté d’une tournière, ni sur une parcelle qui était en prairie 
permanente au cours des 5 années précédant l’engagement

• Engagement minimum de 20 ares

• Superficie comprise entre 0,02 et 1,5 ha, sauf justification
• Pas d’accès au public

• Accès aux véhicules motorisés: pour l’entretien de la parcelle 

aménagée, des ligneux, pour la réalisation des travaux agricoles 

adjacents si pas d’autres accès

• MB5+MB6+MC78 <25%

Parcelle aménagée



Cultures

Anciens engagements 

MC7 – Parcelles aménagées +

MC8 – Bandes aménagées : 

Transformation en nouvel engagement MC7 – parcelle 
aménagée, sur base des superficies engagées, jusqu’au 
terme prévu initialement.

Si deux engagement différents : vérifier les dates de fin 
d’engagement. 

Fusion anciennes MC7-MC8



Animaux

Bovins: bleue mixte (anciennement BB mixte), Pie-rouge de l’est

Ovins: Mouton laitier belge, Mouton Entre-Sambre et Meuse, Mouton 
ardennais tacheté, Mouton ardennais roux, Mouton Mergelland

Equins: Cheval de trait ardennais et Cheval de trait belge

Races moins menacées : cheval de trait belge, le mouton ardennais 
roux et la bleue mixte

Min. 2 ans pour les bovins et équins, min. 6 mois pour les ovins

Détenir le nombre initialement demandé. 

Races locales menacées 



Eléments du maillage écologique

M1a - Haies et alignements d’arbres
Maintien et entretien des feuillus indigènes
Pas de taille du 01/04 au 31/07
Fertilisants et phyto interdits à moins d’1m

M1b – Arbres, buissons et bosquets
Maintien et entretien de feuillus indigènes
Pas de taille du 16/04 au 30/06
Fertilisants et phyto interdits à moins d’1m

M1c – Mares
Maintien de plans d’eau de min. 25m2

Fertilisants et phyto interdits à moins de 12m des berges

Exemples de MAEC

Objectif = maintenir les petits éléments du paysage



Eléments du maillage écologique

M1a - Haies et alignements d’arbres
Maintien et entretien des feuillus indigènes
Pas de taille du 01/04 au 31/07
Fertilisants et phyto interdits à moins d’1m

M1b – Arbres, buissons et bosquets
Maintien et entretien de feuillus indigènes
Pas de taille du 16/04 au 30/06
Fertilisants et phyto interdits à moins d’1m

M1c – Mares
Maintien de plans d’eau de min. 25m2

Fertilisants et phyto interdits à moins de 12m des berges

Exemples de MAEC

Objectif = maintenir les petits éléments du paysage

Intégration dans l’éco-régime 
« maillage écologique »

Principe : surfaces et éléments du paysage sont 
convertis en « hectares environnementaux »

Bonification en fonction de la localisation
Revalorisation 



Le programme agroenvironnemental

Tableau récapitulatif



Le programme agroenvironnemental

Engagements en cours

• Maintien des engagements en cours jusqu’au terme prévu.

• Respect des nouveaux cahiers des charges.

• Nouveaux montants.

• Maillage (haie) :

• soit maintien MAEC1,

• soit activation ER Maillage.

• Culture extensive de céréales :

• seule reste la variante « Céréales sur pied » qui peut
être poursuivie.

• Pour les autres variantes : arrêt de la MAEC.



Panneaux MAEC

Disponible chez nous gratuitement

- Prairie de haute valeur biologique
- Parcelle aménagée
- Plan d’action

- Haies
- Restauration écologique
- Interdiction de circuler sur les 

bandes/parcelle aménagée



Une équipe de conseillers de terrain

Equipe MAEC Equipe Natura 2000

NATAGRIWAL     Vous conseiller, c’est notre nature

Votre conseiller sur : www.natagriwal.be
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http://www.natagriwal.be/


Merci pour votre 
attention


